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NOTE DE PRESSE 

Création du nouveau cinéma :  

la Ville de Parthenay et la SCOP Ciné-Gâtine 

main dans la main 

La Ville de Parthenay et la SCOP Ciné Gâtine portent ensemble le projet 

du futur cinéma en cœur de ville, au sein de l’équipement culturel majeur de 

Parthenay. C’est bien la SCOP Ciné Gâtine, qui s'occupe de l’actuel cinéma Le 

Foyer, qui gèrera le futur cinéma. 

La Scop Ciné-Gâtine, acteur central du futur cinéma  

La Ville de Parthenay et la SCOP Ciné-Gâtine travaillent depuis de nombreuses années en 

étroite collaboration pour qu’un nouveau cinéma contemporain et plus visible soit construit 

en centre-ville.  

Dans le cadre de ce projet, la SCOP Ciné-Gâtine avait transmis en 2021 le cahier des charges 

établi par le Centre national du cinéma et de l’audiovisuel. Ce cahier des charges expose les 

besoins identifiés par la SCOP et le CNC pour disposer d’un équipement adapté à la taille et 

au marché potentiel sur le territoire de Gâtine. 

• Les besoins : 4 salles en centre-ville 

Les besoins étaient de :  

➢ Disposer d’une surface minimum de 1 500m² à 1 800m² incluant : 

- 4 salles dont une salle de 210 places avec de grands écrans.  

- Un hall d’accueil, 

- Un espace enfant/jeune public, 
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- Salle de réunion, bureaux, local technique (stockage confiseries, local électrique, 

espace salarié), sanitaires etc… 

➢ Des places de parking à proximité.  

➢ D’avoir des salles de cinéma accessibles. Plusieurs établissements accueillent des 

personnes à mobilité réduite dans la commune, la question de l’accessibilité est au 

coeur du projet porté par la SCOP Ciné-Gâtine. Cette dernière développe des 

partenariats privilégiés avec ces structures, d’où sa sensibilité à disposer d’un accès 

facilité.  

Pour rappel, ce cahier des charges répond à l’étude de marché réalisé en 2012, à la demande 

de la Ville par le cabinet Vuillaume.  

• Faciliter l’accès à l’offre culturelle cinématographique pour tous 

La réactualisation de cette étude en 2022 avait confirmé les données et les besoins exprimés 

dans le cahier des charges : le territoire de Gâtine est dans un désert cinématographique. 

Le futur cinéma facilitera l’accès à l’offre culturelle cinématographique en zone rurale pour 

tous. 

Sur la base de ce cahier des charges, la Ville de Parthenay, qui travaille par ailleurs sur un 

projet de réhabilitation de la grande salle annexe et de la reconstruction des loges du Palais 

des congrès, a étudié la possibilité d’implanter le futur cinéma à l’arrière du Palais des 

congrès. 

C’est le scénario qui a été retenu. 

• La SCOP Ciné-Gâtine en charge des travaux intérieurs du futur cinéma 

La Ville de Parthenay portera les travaux pour monter les murs de l’édifice. En ce sens, la 

collectivité a dévoilé les premières esquisses du cabinet Compagnie architecture en mars 

2025. 

La SCOP Ciné-Gâtine va prendre en charge les travaux intérieurs du futur cinéma. En ce sens, 

la SCOP Ciné Gâtine a fait part à la Ville de Parthenay de sa volonté de recruter directement 

le prestataire en charge de l’aménagement intérieur du cinéma.  
 

Une convention de partage de travaux sera signée entre la SCOP Ciné Gâtine et la Ville de 

Parthenay. Elle débouchera sur un bail emphytéotique. 

Un nouveau cinéma contemporain, plus visible et plus accessible 

Le futur cinéma remplacera l’actuel cinéma Le Foyer. Le gestionnaire restera le même : la 

SCOP Ciné-Gâtine.  

La SCOP Ciné-Gâtine gèrera quatre salles, contre deux aujourd’hui :  

- La grande salle occupera la place de l’actuel théâtre 

- Les 3 autres salles dans l’extension neuve.  

 



Comme le souhaitait la SCOP Ciné Gâtine, le cinéma sera accessible de plein pied par le 

boulevard de la Meilleraye.  

Avec un objectif de 80 000 à 100 000 entrées, ce nouveau cinéma, géré par la Scop Ciné 

Gatine, rayonnera ainsi sur toute la Gâtine et répondra à une demande forte de la 

population.  

Alors que le Palais des congrès est un bâtiment emblématique par une forme originale et 

unique, un signal tout aussi fort était nécessaire pour ce cinéma contemporain, constituant 

ainsi un pôle culturel majeur pour la ville et le territoire. 

Deux fois plus de séances par semaine 

Avec ce nouveau cinéma, la SCOP Ciné-Gâtine pourra proposer 84 séances, contre42 

actuellement.  Lors des sorties nationales, le cinéma pourra proposer une quinzaine de 

séances contre 10 aujourd’hui. 


